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Essen�ellement, l’assureur a refusé la 
réclama�on des assurées pour les dom-
mages causés par un incendie qui a dé-
truit leur auberge parce qu’elles avaient 
violé un engagement formel. L’assureur 
a, quant à lui, a réclamé aux assurées 
les paiements versés aux créanciers hy-
pothécaires, soutenant que l’incendie 
avait été allumé inten�onnellement.

Les assurées avaient souscrit auprès de 
l’assureur une police d’assurance habi-
ta�on tous risques qui était renouvelée 
annuellement. 

En mars 2010, après l’inspec�on de la 
propriété, l’assureur avait demandé que 

certaines mesures de protec�on soient 
prises à l’égard d’un poêle à bois an-
�que, et ce, dans un certain délai. Le 
lendemain de la visite, une assurée a 
signé le formulaire de l’assureur recon-
naissant qu’elles effectueraient les mo-
difica�ons demandées.

Le 27 novembre 2014, un incendie a 
détruit la propriété causant d’impor-
tants dommages. 

L’incendie a été causé lorsqu’une assu-
rée, qui testait un réchaud de camping 
dans le sous-sol de l’auberge, a échappé 
le contenu d’un contenant de naphta 
sur celui-ci. 

L’honorable Guylène Beaugé, j.c.s., a récemment rendu un jugement rejetant les pour-
suites intentées par les assurées contre leur assureur tout en accueillant la demande 
reconven�onnelle de ce dernier au mo�f qu’il y a avait eu manquement à un engage-
ment formel. Miller c. Promutuel Boréale, société mutuelle d’assurances générales, 
2019 QCCS 1288. 

Rappel que le non-respect d’un engagement formel 

entraîne la suspension de la couverture d’assurance  
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L’assureur a rejeté la réclama�on au 
mo�f que les assurées avaient enfreint 
l’engagement formel et que l’incendie 
résultait d’un acte inten�onnel.

La Cour a examiné les principes régis-
sant les engagements formels en indi-
quant qu’il s’agit de promesses for-
melles de prendre des mesures bien 
définies pour réduire le risque assuré. À 
ce �tre, l’engagement doit être relié au 
risque considéré. 

La Cour a rejeté l’argument des assu-
rées selon lequel l’engagement formel 
n’était pas valide puisqu’il n’était pas 
inclus dans un avenant et qu’il n’avait 
pas été signé par elles. Elle souligna que 
l’engagement formel ne nécessite au-
cune formalité, qu’il n’avait pas à pren-
dre la forme d’un avenant et qu’aucune 
signature n’était requise sauf si l’enga-
gement était inclus dans un avenant 
postérieur à la conclusion du contrat 
d’assurance. Si au moment de la perte, 
les modifica�ons ne sont pas effectuées, 
il y a alors viola�on de l’engagement 
formel, sauf s�pula�on contraire dans la 
police. En outre, la suspension de la 
couverture affecte également la coassu-
rée même si elle ignore son existence 
ou sa viola�on.

La Cour a déclaré que les recommanda-
�ons faites aux assurées avaient pour 
but de réduire le risque d’incendie et 
que les assurées avaient faussement 
indiqué que les mesures de protec�on 
concernant le poêle à bois avaient été 
prises. Par conséquent, la Cour a conclu 
à la suspension de la couverture en cas 
d’incendie. Bien que cela suffise à reje-
ter la demande, la Cour a examiné la 
ques�on de la faute inten�onnelle.

La Cour a souligné qu’en l’absence de 
preuve directe établissant la faute in-
ten�onnelle, elle pouvait analyser les 
faits et prendre en considéra�on les 
présomp�ons qui sont graves, précises 
et concordantes. Compte tenu de la 
preuve au procès concernant l’incendie 
et les circonstances qui l’entouraient, la 
Cour conclut que les assurées, qui 
étaient dans une situa�on financière 
très précaire et qui avaient essayé de 
vendre la propriété depuis un certain 
temps, avaient commis un acte inten-
�onnel. La demande reconven�onnelle 
de l’assureur fut donc accueillie. 

Ce�e affaire rappelle les principes régis-
sant les engagements formels et leurs 
viola�ons, et qu’il n’est pas nécessaire 
pour l’assureur de prouver que, sans le 
non-respect de l’engagement, la perte 
n’aurait pas eu lieu.  
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